
to 
2 — 

» Enf in , le projet de loi qui proposera la 
suppressionr*les è r o i t s « u r les laines el les c o 
tons , fixera cel le suppression à la dale du l " 
janvier 1860. 

» Ajoutons, à l i tre de r ense ignement s , que la 
houi l le anglaise et le coke paieront les mêmes 
droits que la houille belge. 

» Les dispositions générales du traité seront 
appl icables à I Algérie. 

» L. f.HALLIEK. » 

On parle beaucoup de la mise à l 'é tude pro-
; ebaine , par le gouve rnemen t , du projet de canal 
! de Paris à la mer Le projet actuel reposerai t , 

a s s u r e - t - o n , sur une donnée toute nouvel le . 

TIMBRES MOBILES. 

L'n décret impér ia l , du 18 janv ie r , règle ainsi 
qu'i l suit les disposit ions rel ilives aux t imbres 
m ibiles dont l 'emploi est autor isé par la loi du 
11 ju in 1859, pour les effets de commerce 
venant , soit tic l 'é t ranger , soit des îles ou des 
colonies dans lesquelles le t imbre n 'aura i t pas 
encore été établi : 

Art. 1" . Il sera é t ab l i , pour l 'exécution des 
art icles 10, M el 21 de la loi du 11 juin 1859 , 
des t imbres mobiles dont le prix et l 'emploi sont 
fixés, conformément a l 'article l i r de la loi du 
o ju in 18")(>, ainsi qu'il suit : 

A I IV. 05 c. pour les effets de 100 IV. et au-
dessous. 

A » fr. 10 «'. pour ceux au -des sus de HUt fr. 
jusqu ' à 300 fr. 

A » IV. 15 r . pour ceux au -dessus de 200 IV. 
j u squ ' à 300 fr. 

A i fr. 20 c pour ceux au -dessus lie 300 fr. 
jusqu 'à 100 fr. 

A p fr. 3S c. pour feux au -des sus de 400 IV. 
j u squ ' à 500 fr. 

A » IV. 50 c. pour ceux an -dessus de 5 0 fr. 
j u s q u ' à 1,000 IV. 

A t fr. »» c. pour ceux au -dessus de 1,000 IV. 
j u squ ' à 2 ,000 fr. 

A 1 fr. 50 c. pour ceux au-dessus de 2 ,000 fr. 
j u s q u ' à 3 ,000 IV. 

A 2 IV. 50 c. pour ceux au-dessus de ' .000 fr. 
j u squ ' à 4 ,000 fr. 

Et ainsi de su te en suivant la même p rogres 
sion et sans fraction. 

Les t imbres seront conformes au modèle a n 
nexé au présent décret . 

Art. t . — Les t imbres mobiles ne pourront 
ê t re apposés sur les effet* de plus de 20,000 fr. 
Ces effets cont inueront d 'ê t re soumis au visa 
pour t imbre , moyennant le paiement à raison de 
50 cent imes par 1.000 f rancs , sans fraction, 
conformément aux a ticles 10 et 11 de la loi du 
13 b rumai re an VII. 

Art. 3 . — Le t imbre mobile sera apposé sur 
les effets pour lesquels l 'emploi en est autor isé , 
avant tout usage de ces effets en France . 

Il sera collé sur l'effet , savoir : avant les e n 
dossements si l'effet n'a pas encore été négocié, 
et, s'il y a eu négociat ion, immédia tement après 
le dern ier endossement souscrit en pays é t r a n 
ger. 

Le signataire de l 'acceptation , de l'aval , de 
l 'endossement el de l 'acquit , après avoir apposé 
le t imbre , l 'annulera i m m é d i a t e m e n t , en y ins 
crivant la date de l 'opposition et sa s igna ture . 

Dans le but de faciliter autant que possible 
les rengagements avec pr ime , S. Exe. le m i 
nistre de la guer re a décidé , le 16 décembre , 
que , jusqu'à nouvel ordre , les mil i taires de la 
réserve ou ceux qui sont eu congé tempora i re , 
pour ron t être autor isés par les généraux com
mandant les subdivisions, à contracter des r e n 
g a g e m e n t s , pourvu que ces nommes réunissent 
les conditions exigées par les lois et r èg lements 
sur le r ec ru tement de l ' a rmée 

une aussi sévère répression pour empêcher q u e " : 
sous peu on ne sache plus à quoi s'en tenir sur , 
tel cl lel nom de profession. 

(Journal de Lille). \ 

Il y a que lques jours , la pharmacie de l 'hô
pital mili taire de Lille recevait de Londres une 
petite portion de cura re dest iné aux expériences 
toxicologiqnes qui font partie de l ' enseignement 
des é lève- . Le docteur Brauwei s, pharmacien en 
chef . a expér imenté d'abord le [oison , et , 
malgré q u i , connût par les livres !e-: résul ta ts 
qu'il obt iendrai t , il est demeuré frappé de s tu 
peur à la vue de la mort foudroyante d é t e r m i 
née par une piqûre presque impercept ib le 
faite sur un lapin , à l 'aide d 'une a l lumet te a i 
guisée. 

Pour ag i r , le cu ra re doit ê t re mis en contact 
avec le tissu fibreux dénudé . Il paraît agir sur 
le système n rveux. 

Plusieurs des flèches du musée Moillet , de 
Lille , sont empoisonnées par des toxiques a n a 
logues et leur h essure donnerai t la mort . mai
gre le temps qui s'est écoulé depuis leur prépa
rat ion. 

Aujourd 'hui qu 'on fait des livres à propos de 
rien , je suis surpr is qu 'on n'en ait pas encore 
fait sur les mille petits moyens à employer pour 
paraî tre considérables dans k monde . I n lel 
livre serait pourtant t rès -cur ieux à lire parce 
qu'il peindrai t parfaitement les vires de notre 
époque , où l'on falsifie tout L 'autre siècle fut 
appelé- le siècle du s o p h i s m e ; celui-ci pourrai ! 
ê t re appelé le siècle de la sophistication : On 
voit qu'il y a ent re l'un el l 'autre une cer ta ine 
analogie, un petit point de ressemblance . 

Ces que lques réflexions, du VIndustriel de 
Cambrai , auquel nous emprun tons ces lignes . 
nous son ' venues à propos d 'une petite scène 
dont nous avons été témoin l 'autre j o u r dans un 
bureau de mair ie d 'une ville t rès -peu éloignée. 
Un mons ieur - 'é tant présenté pour obtenir un 
passe-por t a l ' in tér ieur , - Voire profession? 
lui demanda remployé . - - Négociant. - Com
ment négoc ian t? — Eh bien oui , négociant . 
qu'y a-t-i l d ' ex t raord ina i re? — Vous vendez du 
sucre el du c a l é , du poivre , de la mouta rde H 
Ju cirage pa r -dessus le marché , et vous appelez 
cela être négociant . — Mais, Monsieur , j e vendà 
encore au t re chose , reprit spirituellement l ' épi
c i e r ; j e vends des petits l a p i n s , des sabots , de 
l 'encre et un la ; de choses dont ma bout ique 
est pleine. - - Vous tenez donc a cette qual i té 
de négociant ? reprit l 'employé. — San- doute . 
— Eh bien soit, je m'en vais vous qualifier de 
négociant . n ais au lieu de payer une patente 
de trois ou qua t re francs, vous paierez d o r é n a 
vant une patente de négociant qui vaut cent el 
quelques francs. 

A cette déclara t ion, l ' intérêt fil laii'e la vani té , 
car le débitant à deux liards demanda lu i -ménïe 
celte fois qu 'on le désignât sur sou passe-por t 
comme simple marchand épicier . 

Combien d 'au t res , à l 'exemple de cet épicier , 
veulent avoir îles é tbasses pour paraî t re plus 
g rands . 

Il y a que lques mois , dans la même ville on 
faisait c i rculer une liste de souscript ion pour 
une cer ta ine bonne œuvre . Celui qui portait la 
liste riail de tout cœur en nous mont ran t un 
petit marchand d ' images qui se disait papet ier : 
un ouvrier mécanicien qui se décorait du nom 
d ' i ngén i eu r ; un faiseur d 'a lmanachs qui s 'appe
lait publicisle ; un pe r ruqu ie r qui se disait a r 
tiste, e tc . . etc. 

Nous concluons de ià que s'il a fallu un a r 
rêté du minis t re pour proscr i re les de et les dw, 
parce qu 'avant la fin du siècle tout le monde se 
serait anobli , au jourd 'hu i il faudrait peut -ê t re 

Au marché aux grains de Lil le , de merc r ed i , 
il y a eu une baisse moyenne de 58 cent imes à 
l 'hectol i t re . 

T r i b u n&ux. 

Depuis deux mois environ , dit Y Indépendant 
de Douai , une maladie , espèce de fièvre ty
phoïde , fait des ravages considérables parmi les 
chevaux de l ' a r rondissement de Douai et s u r 
tout aux a lentours de cette ville. Aussi nos vété
r ina i res oul - i l s une besogne à laquelle ils suf
fisent difficilement. On r e m a r q u e que celle 
épizoolie n'a j ama i s sévi avec une telle in t en 
sité parmi les chevaux des par t icul iers , et que 
jusqu 'à présent elle ne frappait que ceux des 
rég iments d 'ar t i l ler ie et de cavalerie Devrions-
nous ce fléau à la présence d'un rég iment d ' a r 
t i l l e r ie? ce qui nous le ferait croire , c'est que 
•i la même fièvre l'ait que lques victimes , hors 
de noire a r rondissement , dans les villes voi
s ines , soit du Nord , soit du Pas -de-Ca la i s , elle 
atteint jus tement îles chevaux vivant dans le 

! voisinage de ceux de l 'Etat. 

A l'occasion ilîi Concours régional agricole de 
1800 qui aura lieu à Amiens du 2 i au 27 mai , 
la SOCIKTÉ D'HORTICULTURE de Picardie dés i rant , 
autant qu'il est en elle , joindre ses efforts à 
ceux de l 'administrat ion locale, pour donner au 
Concours régional le plus grand éclat poss ib le , 
fait appel à ious ses membres , et à tous les 
ama teur s et hor t icu l teurs des dépa r t emen t s de 
\*Aisne, du Nord, de l'Oise, du Pas-de-Calais, 
de la Seine. île Seine et Manie, le Semé et Oise 
et de la Somme, coiupo: an! la circonscript ion 
du Concours , el les invite à p rendre pari à 
l 'Exposition régionale d 'hor t i cu l tu re qu 'e l le o r 
ganise a cette occasion. 

On peut se procurer des p rog rammes au bu
reau de ce j o u r n a l . 

La Cour impér ia le de Lyon a décidé que la 
i mention « sans (rais » mise à coté de la signa 
! tu re île l ' endosseur d 'un effet, d ispense le por-
: t eur de la formalité du protêt vis-à-vis de cet 
• endosseur . Mais pour p rodui re ce résultat , il 
i faut que colle ment ion émane de la propre main 
! de l 'endosseur 

l i cour de c , -sa t ion vient de r e n d r e un a r rê t 
,oii . e rnant le droit de réponse accordé à toute 
personne nommée ou désignée dans un j o u r 
nal. 

Une feuille ak-ér ienne , VAkhbar. avait refusé 
d ' insérer une lettre de M. ' i i o t , ancien r e p r é 
sentant du peuple , se fondant sur ce que le 
droit de réponse ne peut pas impl iquer le droit 
d ' injur ier le J o u i r a i auquel on répond. En 
procès eut lieu , et la cour d 'Alger . confirmant 
un j u g e m e n t rendu en p r emiè r e i n s t a n c e , con
damna VAkhbar à l ' insertion de la le t t re de 
M. Miot. 

La cour s u p r ê m e , sur le pourvoi de M Bour-
g e t , gérant de VAkhbar. et conformément aux 
conclusions de M. l'avocat général Guyho , a 
cassé l 'arrêt de la cour d ' A l g e r , et sanctit uni 
cette doctr ine , que le refus d ' inser t ion devient 
légit ime , de la part du journa l i s te , lorsque 
l'écrit qu 'on lui adresse . à titre de réponse , a 
un carac tè re injurieux soit pour l u i - m ê m e , soit 
pour un t iers . 

FAITS DIVERS. 
La nouvelle flèche de l 'église N o t r e - D a m e , à 

Par i s , est en t i è rement déba r ras sée de l 'échafau
dage qui avait servi à la m o n t e r , et l ' o n ' p e u t 
au jourd 'hu i se l e n d r e un compte exact de l'effet 
qu elle produi t dans l 'ensemble de l'édifice. Exé-
c u t é e ^ u r un plan octogonal dont la base a sept 
înèlrdf de la rgeur hors œuvré . , cet te flèche se 
compose d'un étage fermé dégageant le comble , 
de deux étages à j o u r portant p la les - lo rmes ac
cessibles, et de la pyramide supé r i eu re . Sa hau
teur est de ko mè t res , depuis le faitage du 
comble j u s q u ' à la croix qui la su rmon te . Elle 
est en t iè rement eu bois de chêne de Champagne 
recouver t de plomb. Des crochets , des c h a p i 
teaux , des gargouil les et des frises en r e 
haussent l 'aspect. Quat re grandes conlrefiches 
qui se ront décorées d ' a rca lures r a m p a n t e s , des 
s la tues des douze Apôtres et des q u a t r e sym
boles des Evangélis les , étayent la flèche dans 
les qua t r e noues du comble . • 

— On lit dans Vl'nion : 
« On assure que le maréchal Magnan vient de 

donner des o rdres , dans l ' a rmée de Par i s , pour 
faire célébrer avec exacti tude la messe mil i taire 
aux différents case rnements . L 'ordre dont il 
s'agit serait arrive» no tamment à Versail les. » 

— Une grande affiche placardée dans Pa r i s , 
annonce que la belle te r re de Monceau, s i tuée 
c o m m u n e de Prisse' et de Sain l -Sor l in , a p p a r 
tenant à N. de Lamar t ine , sera vendue par a d 
judication en la Chambre des no 'a i res de Par i s , 
le 7 février prochain , sur la mise à prix de 1 
million de francs La terre n'est q u e de 112 
h e c t a r e s , mais il y a un château , deux maisons 
bourgeoises , 40 logements de v i g n e r o n s , p r e s 
soirs , cuvages , ins t ruments vinicoles , e t c . , le 
tout d'un revenu de 45 a 1 ,000 francs. 

Le 3 février, il sera procédé à l 'Hôte i -de-
Ville de Paris à l 'adjudication , pour cinq a n -
années , de la glace à provenir îles glacières 
municipales du bois de Boulogne. La mise à 
prix est fixée à 2 IV. les 100 ki logrammes ou le 
quintal mét r ique . les droits d'octroi non com
pris . 

— Le 27 de ce mois , on a procédé à l 'Hùtel-
de- Ville de Paris à ui:e bien cur ieuse ad jud 'ca
tion ; c'est celle des plaques indicatives en por
celaine ou en lave d 'Auvergne dest inées à ê t re 
placées dans les egouls du Paris agrandi abso
lument comme dans les rues . Il est de fait que 
le nouveau Par is est si l lonné sou te r ra inement 
par plus lé 300 ki lomètres d 'égouts qui se 
croisent en Ions sens On comprend que ces 
p laques indicatives soient devenues indispen
sables au service de la voirie el pa r t i cu l iè re 
ment a o \ égoul iers 

— Les pluies de ces dern ie rs j o u r s viennent 
de faire r emon te r le niveau de la Seine. 

Le lieuve commence à déborder sur les bords 
et les chemins de balage . Malgré celle nouvelle 
é évation des eaux du fleuve , le navire Seine-
et-Tamise. venant de Londres avec chargement 
complet de denrées a n g l a i s e s , a j e té l 'ancre 
avan t -h ie r matin au port du L o u v r e , au -des sus 
du pont de Carrousel . 

Ce joli navire , j augean t 250 tonneaux , a c 
compl i ssa i t , en arrivant à P a r i s , son q u a r a n 
t ième voyage de Londres . 

— On écrit d ' O r l é a n s , le 2 3 j a n v i e r , onze 
heures cinq minutes du matin • 

.< I ne crue se manifeste sur la Loire ; on 
p résume que le ma.rinrnm sera de 2 mèt res 80 
: Sau iour , el qu'il aura lieu le 2/i , vers huil 

heures du mal in . 

elle se repent i ! de sa promesse au baron . sans 
vouloir néanmoins s'en faire re lever . Les diffi
cul tés de celle position augmentè ren t encore 
lorsque Gustave-Adolphe , ayant fait au régent 
la promesse sacrée de lui r emet t re , sans les 
ouvr i r , toutes es lettres qu' i i recevrait . la pria 
île se contenter à l 'avenir de lui communique r 
verbalement le contenu de celles de Fe ldmans . 
Elle correspondait avec le baron en chiffres 
dont eux seuls avaient la clef. Les lettres d ' I ta
lie lui parvenaient par l ' in termédia i re de F rank ; 
e l le ' les envoyait à leurs adresses , et elle ne r e -
cevail de la plupart des cor respondants que des 
réponses ve rba le s , qu 'el le transmettai t en chif
fres, l u j o u r , elle allait se rendre au p lai- , 
où W duc l'avait mandée , lorsque le géhera 
Lagerbr ing vint lui faire une communicat ion 
impor tante qu'il lui fallut expédier loul de 
sui le . Déjà la voilure l 'attendait à la porte , 
qu 'e l le n'avait pas encore fait sa toilette ni r a 
cheté .sa let tre , Pi le courr ie r allait part ir . Dans 
sa préc ip i ta t ion , ne Imovani pas le*cachet spé 
cialement dest iné a sa correspondance avec 
Fe ldmans , et qui ne consistai! qu 'en une simple 
lète , elle employa celui qui perlait ses a rmes . 
Celle imprudence devint une t\c^ causes dont 
on s 'autorisa pour lui ravir la l iberté. 

te crains que cela ne suffise pas encore , 
dit mademoisel le Budeiiskold . en se penchant 
pour examiner les chiffres de l ' iuventain . 

— En \ ajoutant re l ie broche el re d iadème, 
j ' e spè re . ma so 'ur , que nous arr iverons à la 
somme, répondit Benoit. » 

Elle prit le d iadème el le regarda : un soupir 
souleva sa poi t r ine . 

« Tu soup i res , ma s œ u r ? 
— Je me rappel le le jour où j e portai ce 

bijou pour la p remiè re fois. C'était à Drotlning-

ho lm. . . j ' y vis Fe ldmans aussi pour la p remière 
fois. Voila pourquoi cet objet a du prix a mes 
yeux. 

— Tu ne peux en dé tou rne r les r egards . 
— A h ! B e n o î t , In nu "le figureiais jamais 

quels beaux r ê v e s , quels rêves de bonheur j 'a i 
faits sur cet 'e pa ru re . 

— .le les dev ine , ma sœur , mais je n'y pense 
pas volont iers . 

— Tu as raison el tort tout à la l'ois... t i e -
pendanl , prends ce d i a d è m e , sinon nous n ' ob 
t iendrons pas la omme nécessaire . 

— Conserve-le , ma sœur : ce serait péi lié de 
le dépoui l ler de la pa rure a iaqueili lu liens 
le p l u s ; nous parviendrons bien à la se •mine 
sans cela. 

— Tu le t rompes . Je sais compter aussi . Pas 
de faiblesse quand on veut faire une bonne ac
tion. Tiens , p rends ce i>ij:>u. j e l ' exige! 

— Tu le veux abso lument? 
— Tiens , Benoît , j ' y mets un peu d 'orguei l . 

Pu is - je employer ce que je possède à une lin 
m e i l l e u r e ? Plus le sacrifice me coûte . plus il 
me rend heureuse , ptus il me flatte , al lais- je 
dire . el , bien que la dou leur m 'a r rache celte 
la rme, il s'y mêle une émotion douce pour mon 
Ame Prends ce d i a d è m e , Beno i t ! C r o i s - m o i , 
d ne m'a j ama i s été aussi chei qu 'en ce moment 
où je puis h f; ire Servira conjurer un ma lheur . 
Où est-il un but plus noble que celui-là? Quand 
tu me prendra is tout ce que j e possède , il me 
resteraiI toujours un joyau. . . 

— C'es t? 
— L'espérance , Benotl , l 'espérance d'un 

temps mei l leur . 
•- Tu en as un plus précieux e n c o r e , ma 

sœur , car l 'espérance est t rompeuse . 
— Aurais- je oublié que lque chose ? Dis- le-

moi , frère, d i s - le -moi , que je l 'ajoute au res te . 
— C'est impossible , ma sœur ; ce joyau ne 

sérail j ama i s payé son prix. 
— Bavardages que tout ce la! ,1e ne veux rien 

conserver , car , l ' important , .c 'est de réunii la 
somme. Ains i , d i s - m o i . . . mais je vais chercher 
dans mes t i roirs . 

— Ce n'est pas d'un objet de toilette qu'il 
s 'agit , el lu cherchera i s en vain. 

— Alors je ne te comprends pas. Tu parlais 
d'un bijou, de mon bijou le plus précieux. 

— Ta p a r u n la plus précieuse , c'est ton ex
cellent cieur . 

— Ah! flatteur; si lu M'étais pas mon frère . .a 
Ils tombèrent dans les bras l'un de l ' au t re . 
« A parler franchement , Benoi t , cette heure 

est un« des plus heureu res que j aie ene^ d e 
puis bien des années : j e suis c a l m e , satisfaite, 
une paix profonde règne dans mon cœur . Pour 
quoi n'en est-il pas toujours ainsi ? 

— P o u r q u o i ? Eaul- i l le le d i re? 
— Oui , dis- le moi . 
— Sais- tu à quoi j ' a i pensé souven ? 
— Parce que lu as un coeur lendre . 
— Voyons , parle ; il y a longl nips que mois 

n 'ayons causé in t imement ensemble 
— Si j ' e n avais les moyens. — Hélas ! en 

ce moment . mon cœur se sér ie à l 'idée de ma 
pauvreté . — 4e qui t tera is pour jamais la cour 
et toutes les complicat ions où j e me trouve en
gagée main tenant , . l 'achèterais i la campagne 
une petite propr ié té el je l 'habiterais avec ma 
mère . 

— Mais tu ne t'y plairais point 
— Oh ! si , Bouc II. Je crois que je me suis 

t rompée sur nia vocation Ce n'esl pas pour la 
cour , c'est pour les champs que la na tu re m'a 
créée . Mais que veux- tu ? tout cela n'esl qu 'un 

beau lève que je ne suis poinl en état de r é a 
liser. 

— Tu es dégoûtée de la c o u r ? 
— Oui , Benoi t , ou plutôt des in t r igues con

tinuelles qu'y ourdit l 'ambition 
— Tu le sais , ma sœur , je n'ai pas toujours 

approuvé ta c o n d u i t e , mais je l'ai plainte , et 
j ' a i g-irdé le si lence, lié par la promesse que tu 
m'a s crachée un j o u r . Aujourd 'hui que tu 
m'ouvres ion cœur , je t 'adresserai une p r i è r e . . . 
Komps tout lieu avec Eeldmans . » 

Ces pa ro le ! , aussi franches qu ' ina t t endues , 
produisirent une profonde impression sur ma-
I : i i,selle P.udeuskold ; elle baissa les yeux et 

resta un instant silencieuse- Son frère ne vou
lut point la t roubler . 

• Si lu avais un a m i . Benoît, demanda - t - e l i e 
ei.oii , l ' abandonnera is - tu HU moment où il s e 
rait haï, persécuté , banni de sa pai r ie , malheu
reux en un mol? S'il était ici, j e rompra i s peu t -
être avec lui , mais il est absent , el je ne puis 
le t rah i r . Ma résolution est prise. Je rempli ra i 
fidèlement nies devoirs envers lui comme le 
prescrit mon cœur . » 

Benoît n 'eut pas le courage de combat t re sa 
so'iir. I! lui passa le bras au tour de la t a i l l e , el 
un soupir plein de sympathie souleva sa poi 
t r ine . Ils res tèrent leu^ deux absorbés dans une 
pensée commune : rel ie de leur triste si tuation 
présen te . 

Bientôt un domest ique annonça le duc . 
Le frère et la sieur tressaill irent comme au 

pressent iment d 'un péri l . 
« Le d u c ? répéta»mademoisel le Budenskold . 

One me veut- i l ? » 
Déjà la soirée était fort avancée . 
« Je le r e f e r a i , si tu veux, dit Benoit. 
— Non, je ne veux pas refuser de le recevoir ; 


